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La France a décidé d’adhérer à la Convention de Lugano pour son application en Outre-mer (loi n° 
2019-983 du 26.9.2019, JO n° 0225 27.9.2019) ; les pays et territoires d’outre-mer (PTOM) ne font pas 
partie de l’UE, si bien que la Convention de Bruxelles y est encore applicable. La France devrait donc 
apparaître comme Etat partie de la CL, par rapport à l’outre-mer uniquement. L’acte d’adhésion ne sera 
cependant déposé qu’après la mise en conformité des règles locales de procédure civile. 

 
15 
Insérer comme avant-dernière phrase : Ce dernier régit la reconnaissance de décisions nationales en matière de 
brevet (cf. Juridiction unifiée du brevet, UPC, arrêt du 3.10.2025, n° 161-170). 
17 
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In fine, ajouter :  Une perspective bien plus ample se profile au regard du système DigitalJustice@2030 qui a 
pour ambition de garantir l’accessibilité en ligne de l’ensemble des services publics clés d’ici 2030 
(COM[2025]802, 20.11.2025). Il s’agit de réunir tous les outils numériques en matière de justice, d’assurer leur 
interopérabilité et d’y intégrer les moyens d’intelligence artificielle (IA). A partir de 2028, les justiciables 
disposeront d’un point d’accès électronique européen, qui peut être joint de partout. Grace à cette numérisation 
à grande échelle, le lieu de résidence des utilisateurs n’aura plus aucune importance (cf. art. 11-11a LDIP n° 9). 
20 
In fine, ajouter: Le RB Ibis a été jugé applicable à une convention attributive de juridiction conclu pendant la 
période de transition, tandis que la juridiction désignée a été saisie d’un litige après la fin de cette période (CJUE 
9.10.2025, C-540/24, Cabris, n° 47-49). 
34 
12e ligne, suite de la phrase : respectivement en tenant compte du contexte de la disposition et de l’objectif 
poursuivi par la réglementation en cause (CJUE 20.3.2025, C-61/24, Lindenbaumer, n° 38). 
35 
7e ligne, ajouter à la phrase : et la liberté de la presse (art. 11 de la Charte, cf. CJUE 4.10.2024, C-633/22, n° 
39-65) 
37 
13e ligne, ajouter aux ATF cités : 150 III 413 ss, 421, puis insérer : Plus explicitement, le Tribunal fédéral note 
que la jurisprudence de la CJUE repose sur le « principe de confiance réciproque entre Etats membres », tandis 
que la Convention de Lugano est fondée « sur un haut niveau de confiance réciproque dans les systèmes 
juridiques et dans les organes judiciaires des parties contractantes » (ATF 15.9.2025, 4A_129/2024, c. 4.5). 
16e ligne : L’ATF 22.4.2024, 4A_249/2023, c. 3.2, est publié aux ATF 150 III 413 ss, 417 
19e ligne, ajouter aux arrêts cités : CJUE 10.7.2025, C-99/24, Chmieka, n° 43). 
39 
4e ligne, ajouter aux arrêts cités : ATF cité du 15.9.2025, c. 4.2 
41 
In fine, ajouter : On trouve une autre illustration dans un arrêt qui définit le champ des juridictions susceptibles 
d’être désignées par les parties avec précision en élargissant celles des Etats membres aux Etats parties à la 
Convention de Lugano (CJUE 27.2.2025, C-537/23, SIL, n° 58-62). De manière analogue, l’exclusivité de la 
compétence de l’Etat membre de délivrance du brevet prévue à l’art. 24 ch. 4 du RB Ibis s’étend de même à l’art. 
22 ch. 4 CL qui représente une disposition analogue, restreignant ainsi la compétence du tribunal saisi de l’action 
en contrefaçon au domicile du défendeur même dans l’hypothèse où la partie défenderesse conteste, par voie 
d’exception, la validité d’un brevet délivré dans un Etat Lugano (CJUE 25.2.2025, C-339/22, BSH Hausgeräte 
GmbH, n° 63). 
 

 


